
Fiche technique

Le Sentier de Stevenson :
le Velay, de Monastier-sur-Gazeille à Luc

Présentation : 

C’est en 1878 que l’écrivain écossais Robert Louis Stevenson entreprit sa « traversée des Cévennes » avec son
ânesse Modestine. Je ne vous propose pas les 220km qu’il avait effectué en 13 jours mais 5 belles étapes du
Monastier-sur-Gazeille à Luc. Varié et confortable, le chemin nous mènera des doux reliefs volcaniques du Velay
aux belles forêts et aux vallées sauvages du Gévaudan.
Séjour de randonnée ouvert à tous, sans difficulté particulière, en groupe de 8 à 14.

Lieu : 

France, de la Haute-Loire à la Lozère, de Monastier-sur-Gazeille (43) à Luc (48).

Programme prévisionnel :

Attention :  votre accompagnateur reste le seul  juge du programme qu’il  peut  modifier  à  tout  instant  pour des
raisons de sécurité (niveau physique des participants, conditions météo, problématique de transport ou tout autre
élément pouvant avoir une incidence sur le groupe ou la personne).

Jour 1 : trajet jusqu’au Clos de Masclaux, proche du Puy en Velay. Pique-nique tiré du sac et demi-journée de
mise en jambe : le château d’Arlempdes. Installation pour 2 nuits en maison d’hôte.
2h30 de marche, 200m de dénivelé. 4h de route jusqu’au Clos de Masclaux. 

Jour 2 : transfert au Monastier-sur-Gazeille pour la 1ère étape vers Goudet par St-Martin-de-Fugères. 2ème nuit
au Clos de Masclaux.
4-5h de marche pour 14km et 450m de dénivelé.

Jour 3 : courte étape jusqu’au gîte du Bouchet-st-Nicolas. Option possible jusqu’au lac du Bouchet en aller-retour.
4h de marche, 11km pour 260m de dénivelé et 7km pour 50m de dénivelé pour l’option.

Jour 4 : traversée des plateaux du Velay par de jolis villages, en moyenne à 1100m d’altitude ! Nuit à Pradelles.
4-5h de marche pour 19km et 280m de dénivelé, surtout petites routes et pistes larges.

Jour  5  :  transfert  sur  Langogne  en  vélorail :  voiturettes  sur  ancien  chemin  de  fer ;  2  qui  pédalent  et  2  qui
encouragent ! Stable, sûr, facile et en légère descente : aucune difficulté et originalité assurée. Puis randonnée
jusqu’au Cheylard l’Evèque, dans le Gévaudan.
6km à vélorail en descente douce (30mn) et 16km à pied (4-5h de marche) pour 400m de dénivelé.

Jour 6 : demi-journée de marche jusqu’à Luc, pique-nique à proximité du village et transfert taxi jusqu’aux voitures.
3h de marche, 11km et 270m de dénivelé.

Groupe, encadrement : 

Individuels regroupés de 8 à 14 personnes, encadrés par un  professionnel BE Accompagnateur en montagne. 
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Niveau technique requis :

Capacité à randonner maximum 6h de marche au rythme de 3 km/h avec un sac à dos (30 litres) contenant vos 
affaires personnelles, le repas de midi, votre eau et vos encas. Nous marcherons souvent sur des pistes larges ou 
des petites routes, et les sentiers sont faciles et balisés. Il y a très peu de dénivelé, malgré une journée un peu 
longue. Des pauses régulières sont prévues pour privilégier l’esprit de convivialité plutôt que le côté sportif, prendre
le temps faire des photos, visiter les villages et goûter aux spécialités locales.

Dates / Période : 

Durée : 6 jours / 5 nuits Dates : dimanche 1er au vendredi 6 juillet 2018 

Rendez-vous et dispersion : 

Le rendez-vous est prévu dimanche 1er juillet vers midi, directement au Clos de Masclaux, près du Monastier-sur-
Gazeille. Arrivée possible en train (le Puy-en-Velay ou le Monastier) ou en voiture.
La dispersion aura lieu le vendredi 6 juillet au Monastier vers 15h.

Hébergement et restauration 

Les  villages  traversés  sont  petits,  et  les  hébergements  limités.  Mais  Marc  vous  a  sélectionné  différents
établissements pour la gentillesse des hôtes et le cachet du lieu. Le petit déjeuner et le dîner est servi sur place, et
l’auberge nous fournit les pique-niques.
J1 et 2 : le Clos de Masclaux, chambre d’hôte de charme, cadre idyllique, chambres de 2 à 3
J3 : gîte de la Retirade, chambrées de 4 à 6 mais aucun lit superposé
J4 : nuit atypique et charmante chez l’habitant, à l’Auberge de la Mère Cadenette : chambres de 2 à 4
J5 : refuge du Mourre : chambre d’hôte de 2 à 3 lits

TOUS les repas sont inclus du dimanche soir au vendredi midi ! Dîner succulents dans des auberges authentiques.
Les boissons restent à votre charge.

Prix : 

Séjour 6 jours / 5 nuits : 730 € / pers. 
Ce prix comprend :
● pension complète (dîner, nuit, petit déjeuner, pique-nique) du dimanche soir au vendredi midi
● transport des bagages et transfert en taxi pour le groupe le J6
● location des vélorails
● organisation et encadrement des 6 jours par un accompagnateur en montagne
Ce prix ne comprend pas :
● pique-nique du jour 1 et acheminement sur place
● visites optionnelles
● assurances éventuelles
● consommations et achats personnels

Prestations complémentaires :

Arrivée ou départ décalé: nous consulter. 

Interlocuteur du séjour : Marc BELLON (marc.bellon@provenceevasion.com – 06 83 44 33 63)

N'hésitez pas à nous contacter pour toute demande particulière. Nous nous efforcerons d'y répondre au
mieux, dans la mesure du possible. 
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